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à PRENDRE POUR 2017
EN TANT QU’ENTREPRENEUR éLECTRICIEN
L’arrivée de la nouvelle année rime 
pour plusieurs d’entre nous avec la 
prise de certaines résolutions et en tant 
qu’entrepreneur en électricité, cela peut 
également signifier le désir d’optimiser 
sa gestion d’entreprise. Voici donc en 
quelques points certaines des bonnes 
habitudes à adopter en matière de quali-
fication   professionnelle   afin   de   vous
assurer d’atteindre cet objectif. 

LE PAIEMENT DE VOTRE MAINTIEN
DE LICENCE D’ENTREPRENEUR 

Afin d’assurer la survie de votre licence, 
vous avez l’obligation de payer les droits 
et frais exigibles annuellement pour son  
maintien. Ce paiement doit être fourni 
avant la date d’échéance apparaissant 
sur votre licence et il y a lieu de noter que 
si vous omettez de fournir ledit paiement 
avant cette date, les conséquences dé-
coulant de ce retard sont très graves. En 
effet, votre licence cessera d’avoir effet 
à sa date d’échéance si vous n’avez pas 
fourni le paiement. 

MISE à JOUR DE VOTRE DOSSIER 
D’ENTREPRENEUR

Sachez que toute fusion, vente ou ces-
sion d’une société ou personne morale, 
modification de son nom, de son conseil 
d’administration ou de ses dirigeants, in-
cluant les répondants de l’entreprise (qui 
affecte ou non la continuité de la licence), 
changement d’adresse ou de numéro de 
téléphone, l’abandon d’une ou plusieurs 
sous-catégorie(s) de licence doit être 
notifiée à la CMEQ dans les 30 jours de 
sa survenance. La Loi sur le bâtiment 
prévoit que la CMEQ peut suspendre 
ou annuler votre licence d’entrepreneur 
en électricité si vous omettez de notifier 
ces changements dans le délai prescrit.

LE CAUTIONNEMENT DE LICENCE

Le cautionnement de licence est une 
condition essentielle pour la survie de 
votre licence d’entrepreneur en élec-
tricité. Les montants auparavant exigés 
étaient de 10 000 $ pour les entrepre-
neurs spécialisés et de 20 000 $ pour les 
entrepreneurs généraux. Depuis l’entrée 
en vigueur des modifications réglemen-
taires le 18 septembre 2016, le montant 
de la caution est de 20 000 $ pour les
entrepreneurs spécialisés et de 40 000 $ 
pour les entrepreneurs généraux. Le 
nouveau montant du cautionnement 
est exigé lors du paiement de maintien 
de licence. Ainsi, l’entrepreneur doit 
faire parvenir à la CMEQ l’original de 
son cautionnement de licence ou d’un 
avenant de celui-ci au plus tard à la date 
d’échéance du paiement des droits et 
frais exigibles pour le maintien de sa li-
cence. Si vous omettez de fournir le nou-
veau cautionnement de licence dans les 
délais requis, vous recevrez un préavis 
de décision défavorable et votre licence 
pourrait être suspendue jusqu’à la fourni-
ture dudit cautionnement.

Dans tous les cas, il ne faut pas oublier 
que c’est la survie de votre licence qui 
est en jeu. De simples notes de rappel 
à votre agenda et une bonne planifica-
tion vous permettront de ne pas oublier 
ces moments importants. Ces mesures 
préventives vous éviteront bien des sou-
cis. Bonnes résolutions!

ERRATUM
CALENDRIER 2017

Des erreurs se sont glissées dans 
le calendrier 2017 de la CMEQ où 
sont présentés Les présidents de 
sections. (Voir page 11 pour une 

version corrigée.)
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MEMBRE DU COMITÉ DE DISCIPLINE DEPUIS 25 ANS 
LA PASSION TRANQUILLE ET LE DéVOUEMENT
DE RIChARD NOLET POUR SA CORPORATION

OFFREz-VOUS L’EXPéRIENCE MCEE!

Il a eu un coup de foudre pour l’univers 
de l’électricité vers l’âge de 15 ans. Sa 
famille ne roulait pas sur l’or, et il a dû 
abandonner l’école pour bosser d’abord 
chez Hydro-Québec puis à titre de 
manœuvre au sein d’une entreprise de 
réparation   de   matériel   électronique. 
« J’ai eu quelques chocs électriques et 
j’ai appris! M. Dufresne (le propriétaire 
de l’entreprise) m’amenait parfois au 
congrès de la CMEQ et c’est là que j’ai 
fait connaissance avec Lucien Tremblay 
», se rappelle-t-il.

L’épisode de la banque, quelque trois 
ans plus tard, fut le point de départ d’une 
entreprise devenue familiale : ses deux 
frères, Yvon et Réal, ont travaillé plus 
de 20 ans avec Richard. Son frère Yvon, 
dont un des deux fils y travaille aussi, en 
tient d’ailleurs les rênes depuis 2001. 

Un  Salon.  400  exposants.  Une  expé-
rience? Oui! Parce qu’il s’agit du Salon 
MCEE 2017, qui se tiendra à la Place 
Bonaventure les 26 et 27 avril. Vous y 
dénicherez le produit ou l’équipement 
dont vous avez besoin dans la section 
consacrée à l’électricité et à l’éclairage. 
Aussi, vous pourrez faire le plein de con-
naissances en assistant aux conférences. 

DE NOUVEAUX PRODUITS!

Voir, manipuler et apprécier des produits 
et équipements à des prix exclusifs pen-
dant le Salon! Des nouveautés en élec-
tricité et en éclairage, en chauffage, en 
protection incendie, en systèmes de sé-
curité et alarme, en outillage et équipe-
ment, en logiciels : voilà de quoi attirer 
tout entrepreneur électricien! Mais ce 
n’est pas tout! 

DES SPéCIALISTES ACCESSIbLES!

En visitant les stands, vous pourrez poser 
des questions et discuter avec des spé-

cialistes que vous avez rarement l’occasion 
de rencontrer. Parmi eux, ceux de votre 
Corporation vous attendront au stand 367. 
Qu’il s’agisse de questions techniques ou 
juridiques, sur la qualification profession-
nelle ou sur la formation continue, ils pour-
ront y répondre. Vous pourrez même vous 
offrir des formations-éclair sur place!

hUIT CONFéRENCES ET TAbLES RONDES 
EN éCLAIRAgE ET EN éLECTRICITé!

La CMEQ, en collaboration avec IES (Il-
luminating Engineering Society) et EFC 
(Électro-Fédération Canada), présentera 
huit conférences en éclairage et en élec-
tricité. Vous pourrez notamment décou-
vrir en primeur les grandes lignes de la 
nouvelle édition du chapitre V – Électri-
cité du Code de construction du Québec, 
qui verra bientôt le jour. 

Dans le cadre d’une table ronde, on dis-
cutera du rapport de recherche Vision 
20/20 : Perspectives d’avenir pour les 
entrepreneurs en électricité du Canada.

L’éclairage aux DEL aura la cote. La RBQ 
rappellera les normes et la réglementa-
tion qui les entourent et Hydro-Québec 
présentera les programmes en efficacité 
énergétique pour la conversion aux DEL.

Deux experts parleront du BIM, notam-
ment de ses retombées, dans le cadre 
d’une table ronde.

Les bornes de recharge pour véhicules 
électriques feront l’objet d’une con-
férence : on en décrira les impacts et 
Thomas & Betts dévoilera et expliquera le 
fonctionnement et l’utilité de son nouvel 
onduleur de stockage d’énergie.

Enfin, une conférence portera sur la relève 
en entreprise.

Inscrivez-vous sans tarder!

L’inscription est gratuite si vous vous ins-
crivez avant le 25 avril au www.mcee.ca.

Au fil des contrats – surtout dans le 
secteur industriel – et des années de 
Richard Nolet inc., son fondateur a été 
témoin de l’accroissement de la compé-
tition dans son industrie, mais il a égale-
ment vu de près l’arrivée de la technolo-
gie en électricité; il lève son chapeau à 
la Corporation, dont l’offre de formation 
continue permet à ses membres de se 
mettre à la page de cette évolution, sou-
ligne le maître électricien de 76 ans. 

La CMEQ s’est installée dans ses préoc-
cupations dès la fin des années 60, alors 
qu’il s’impliquait dans les travaux de sa 
section, Longueuil – Sorel, qu’il a pré-
sidée en 1976. Il a par la suite siégé au 
sein du comité d’examen, puis du comité 
exécutif et fut président de la CMEQ de 
1986 à 1988. Il se dévoue pour le comité 
de discipline depuis 1991. Pour la protec- 

tion du public? « C’est la première 
chose qui vient à l’esprit quand on se 
présente », répond-il sans hésiter. Il se 
souvient d’ailleurs de l’époque où ce co-
mité n’existait pas. La concurrence était 
féroce et on était loin de l’harmonie qui 
règne aujourd’hui dans l’industrie.

S’arrêter? Il n’y songe même pas. Même 
s’il laisse sans peine émerger les souve-
nirs. Comme ce jour où Lucien Tremblay 
voulait connaître le nom du récipiendaire 
du  premier  prix  qui  portait  son  nom. 
« Évidemment, je ne voulais pas répon-
dre. Quand il a su qu’il était le lauréat, 
il a été surpris et tellement content! », 
relate-t-il d’une voix fébrile.

Oui, on peut dire que l’arbre de Richard 
Nolet a pris racine.

800 $. C’est ce qu’il lui fallait pour acheter outils et fils et conquérir une clientèle 
en quête d’un électricien. Prêt refusé à la banque; il suit les conseils du paternel 
et exprime l’intention de se tourner vers un autre prêteur. Le prêt est accordé. 
Nous sommes en 1965 : l’entreprise de Richard Nolet vient de naître grâce à sa 
ténacité. Deux ans plus tard, c’est son attrait pour la CMEQ qui germait. Il a porté 
fruits sur plusieurs branches, pour culminer à la présidence de la Corporation. 
L’arbre est solide, comme en témoignent 25 ans de travail au sein du comité de 
discipline pour lesquels il a d’ailleurs reçu un diplôme honorifique en novembre 
dernier. Portrait d’un maître électricien qui porte la CMEQ bien haut dans le cœur.
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L’hISTOIRE DES jUMEAUx CORMEL ET SÉCURE
ON ARRIVERA TOUS UN JOUR OU L’AUTRE à LA RETRAITE : 
L’IMPORTANT, C’EST D’AVOIR UN PLAN D’éPARgNE
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Établir son plan de retraite selon l’itinéraire 
le plus rapide ou l’itinéraire le plus court?

Les érudits en finance ne cessent de le 
répéter, planifier sa retraite est essen-
tiel afin de s’assurer une belle qualité de 
vie pour ses vieux jours. Peu importe sa 
stratégie d’investissement, l’important 
est d’en avoir une et qu’elle convienne à 
notre mode de vie! Pour illustrer, l’impact 
de deux stratégies d’investissement sur 
le mode de vie, voici l’histoire de deux 
entrepreneurs électriciens, jumeaux iden-
tiques, mais au mode de vie différent. 
Voyons quelles seront leurs réalités res-
pectives à la retraite :

Nos jumeaux font partie d’une longue 
lignée d’entrepreneurs électriciens. Per-
sonne ne fut surpris lorsqu’ils obtinrent 
une licence de maître électricien et se 
lancèrent conjointement en affaires. En 
raison de leur dynamisme et leur grand 
professionnalisme, leur entreprise a rapi-
dement joui d’une bonne réputation leur 
assurant du travail sur une base continue. 
À 26 ans, les jumeaux sont aux anges, car 
ils sont à la tête d’une entreprise floris-
sante qui leur procure à chacun un revenu 
annuel identique et très décent.

Sans rouler sur l’or, de nature économe, 
le premier jumeau réalise qu’il est déjà 
nécessaire de planifier sa retraite. Après 
avoir fait quelques calculs, il détermine 
qu’il est en mesure d’investir annuelle-
ment la somme de 3 000 $ dans un REER 
via  le  fonds  SÉCURE  qui  est  un  fonds

spécialement créé par la CMEQ pour 
ses membres. SÉCURE offre un rende-
ment annuel moyen de 7,35 % depuis sa 
création1 et assure un rendement stable 
même lorsque le marché ne va pas bien, 
ce qui convient parfaitement à notre pre-
mier jumeau qui, bien que prévoyant, 
n’aime pas prendre trop de risques. 

Le plan du jumeau SÉCURE est d’investir dès 
l’âge de 26 ans jusqu’à 45 ans, pour ensuite 
laisser fructifier son capital jusqu’à l’âge de 
sa retraite, soit 65 ans. Selon lui, vaut mieux 
se serrer la ceinture jeune pour profiter de la 
vie quand les enfants seront grands.

Moins pressé d’économiser, le second 
jumeau juge que commencer à épargner 
plus tard n’est pas un problème. Il ne prévoit 
donc pas économiser avant l’âge de 40 ans. 
Cela lui laissera le temps de profiter de sa 
jeunesse, de s’acheter une belle voiture ain-
si qu’une grande maison pour y fonder une 
famille. Pourquoi devrait-il se priver main-
tenant alors que plus tard, il pourra investir 
une plus grande somme d’argent dans ses 
REER compte tenu que ses revenus iront 
en grandissant d’année en année?

Ce jumeau, moins économe et aussi 
moins réticent à prendre des risques que 
son frère, pense qu’il investira dans le 
fonds CORMEL, un fonds également créé 
par la CMEQ pour ses membres. CORMEL
a la particularité d’être plus volatil et 
d’offrir de meilleurs rendements que le 
fonds SÉCURE, soit 8,36 % annuellement 
depuis sa création2. 

De plus, le jumeau COMEL prévoit écono-
miser jusqu’à l’âge de 65 ans, soit un to-
tal de 25 ans. Il pense qu’à partir de l’âge 
de 40 ans, il sera en mesure d’investir an-
nuellement la somme de 6 000 $ dans un 
REER. En cotisant un montant plus élevé 
dans un fonds offrant un meilleur rende-
ment, pendant plus d’années que son 
frère, ce jumeau est persuadé qu’il jouira 
d’un bien meilleur capital dans son REER 
que son frère.

QU’EN EST-IL DANS LA RéALITé?

Selon leur planification, chacun des 
jumeaux bénéficiera d’un capital pratique-
ment identique à la retraite, soit environ 
545 000 $. Comment est-ce possible?

Le second jumeau cotisera 150 000 $ sur 
une période de 25 ans, soit 93 000 $ de 
plus que son frère, qui lui ne déboursera 
que 57 000 $ sur une période de 19 ans. Ce 
dernier aura toutefois bénéficié plus long-
temps de l’effet des intérêts composés3.

1 Le Fonds SÉCURE est dit équilibré à faible risque. 
Il a été créé dans le but de permettre aux cotisants 
d’accéder à un fonds d’investissement moins sujet 
aux fluctuations des marchés financiers mais of-
frant tout de même un certain rendement.

2 Le Fonds CORMEL a vu le jour le 15 septembre 
1987. Le but de ce fonds équilibré à risque modéré 
était d’offrir aux participants un rendement supé-
rieur à celui des placements ultra-conservateurs, 
tout en éliminant les risques, la volatilité et le souci 
d’administration habituellement reliés à ce genre de 
placement. Le rendement annualisé depuis sa créa-
tion est de 8,36 %.

3 Principe selon lequel des intérêts sont gagnés 
sur les intérêts empochés par le passé. L’effet de 
l’intérêt composé entraîne une croissance expo-
nentielle d’un placement, d’où l’importance dans la 
durée d’un placement.

SÉCURE
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QUELQUES-UNES DES TRèS bONNES RAISONS
DE CONCLURE UN CONTRAT éCRIT

Bien qu’un contrat existe du seul fait que 
deux personnes en arrivent verbalement 
à un accord, la préparation d’un écrit qui 
prévoit les conditions essentielles de ce 
contrat est toujours à privilégier. Vous 
croyez que cette tâche est fastidieuse, 
voire inutile, par exemple lorsque vous 
ne faites que répondre à un appel de ser-
vice? Détrompez-vous, le contrat écrit 
a toujours son utilité, la principale étant 
de prévenir certains des litiges qui pour-
raient survenir pendant l’exécution des 
travaux et après, quand vient le temps 
d’être payé. 

Le contrat écrit permet aux parties de 
préciser leur entente et de s’assurer, 
avant d’entreprendre les travaux, que 
les termes reflètent bien leur intention 
et leur conviennent. La rédaction d’un 
contrat peut amener le client indécis à 
arrêter ses choix. Ainsi, le contrat écrit 
prévient les malentendus, aide à régler 
les mésententes survenant en cours de 
chantier, permettant ainsi d’éviter des 
retards dans les travaux. Dans certains 
cas, il permet d’éviter que, sans raison, 
le prix indiqué sur la facture soit remis en 
question. Enfin, le contrat écrit constitue 
la meilleure preuve de l’existence d’un 
contrat, ce qui contribue à augmenter 
ses chances de succès en cas de procé-
dures judiciaires de recouvrement.

Voici donc quelques-uns des éléments 
essentiels qui devraient être prévus au 
contrat écrit et pourquoi. 

L’IDENTITé DES PARTIES

Qui est votre client? Votre interlocuteur 
ou sa compagnie? Le propriétaire ou le 
locataire? L’entrepreneur général? Mon-
sieur et/ou Madame? L’identification du 
client revêt une importance capitale. En 
principe, c’est uniquement contre cette 
personne que le recours pourra être in-
tenté en cas de non-paiement.

Connaître avec exactitude l’identité du 
client vous permettra également de vé-
rifier s’il est propriétaire de l’immeuble. 
Rappelons que lorsque l’entrepreneur 
ne contracte pas directement avec le 
propriétaire, il doit dénoncer son contrat 
au propriétaire s’il souhaite pouvoir faire 
valoir un droit à l’hypothèque légale de 
construction. 

D’autres vérifications pourraient être 
faites, par exemple auprès du Registraire 
des entreprises, au registre foncier et au 
rôle d’évaluation foncière.

LES DATES DE DébUT ET DE FIN
DES TRAVAUX / L’éChéANCIER

Toujours pertinentes à préciser, les 
dates des travaux doivent être indiquées 
lorsque, par exemple, le moment où les 
travaux seront exécutés constitue une 
condition essentielle pour une des par-
ties ou les deux. 

LES TRAVAUX à EXéCUTER

Il est important de décrire de façon dé-
taillée les travaux qui seront exécutés. 
Cela permet, entre autres, de distinguer 
les travaux faisant partie du contrat initial 
des travaux supplémentaires qu’on pour-
rait vous demander en cours d’exécution.

Cela permet également de limiter votre 
responsabilité aux seuls travaux que vous 
aurez exécutés, par exemple lorsque 
plus d’un entrepreneur est appelé par le 
client à intervenir.

LE MATéRIEL FOURNI 

Est-ce vous qui fournissez tout le maté-
riel à installer ou le client vous demande 
d’installer certains équipements qu’il a 
déjà en sa possession? Lorsque vous 
vendez du matériel, vous êtes égale-
ment tenu à la garantie du vendeur. Vous 
souhaitez donc être tenu à cette garantie 
uniquement pour le matériel que vous 
avez vous-même fourni et non à l’égard 
du celui fourni par le client.

LE PRIX DU CONTRAT

Selon la nature du contrat conclu, vous 
indiquerez soit le prix forfaitaire (le mon-
tant global convenu d’avance), soit le prix 
des matériaux à fournir et le taux horaire 
qui a été convenu avec le client.
 
Le fait de préciser d’avance le taux horai-
re et d’obtenir le consentement exprès 
du client sur cet aspect peut vous éviter 
de perdre temps et argent, par exemple, 
en étant obligé de négocier à la baisse, 
après coup, afin d’éviter de vous retrou-
ver devant le tribunal.

LES MODALITéS DE PAIEMENT

Vous souhaitez obtenir le paiement d’un 
acompte, par exemple pour acheter une 
partie du matériel? Vous voulez pouvoir 
exiger des paiements au fur et à mesure 
de l’avancement des travaux? Le contrat 
est à « temps-matériel », s’échelonnera 
sur   quelques   mois   et   vous   comptez
facturer à la semaine? Pour cela, vous 
devez  vous  entendre  d’avance  avec  le
client et par écrit.

En effet, en l’absence de mention à ce 
sujet dans le contrat, le client n’a au-
cune obligation de vous payer avant que 
les travaux ne soient terminés! Vous ne 
pourriez donc pas arrêter les travaux en 
cours de route en prétextant que le client 
refuse de vous payer une facture émise.

De plus, si vous souhaitez que chaque 
paiement effectué en retard porte inté-
rêt, et ce, à un taux supérieur à celui de 
l’intérêt légal, vous devez prévoir une 
clause à cet effet. Celle-ci doit donner au 
client un délai pour remédier à son dé-
faut et indiquer qu’à l’échéance du délai, 
il sera en demeure de plein droit. Sinon, 
vous ne pourrez réclamer que l’intérêt au 
taux légal à compter de la mise en de-
meure.

L’ARRêT DES TRAVAUX
PAR L’ENTREPRENEUR

Dans le cadre d’un contrat conclu avec 
une personne autre qu’un consomma-
teur, il est possible de prévoir que le 
seul défaut de paiement du client justifie 
l’arrêt ou la suspension des travaux, sur 
avis écrit donnant un délai raisonnable au 
client pour payer les sommes dues. En 
l’absence d’une telle clause, vous devez, 
en plus d’avoir comme motif sérieux le 
non respect des modalités de paiement, 
vous assurer de ne pas arrêter les travaux 
à un mauvais moment pour le client.

Dans  tous  les  cas,  vous  devez  vous
assurer  que  le  client  n’a  pas  de  raison
valable de refuser de le payer.

Suite à la page 7 
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LA gESTION DES ChANgEMENTS ET 
DES « EXTRAS »

Il est important d’établir à l’avance dans 
une clause comment les changements 
seront traités. Cela permet d’éviter des 
retards dans l’exécution des travaux, 
mais surtout à l’entrepreneur de pouvoir 
réclamer un prix plus élevé advenant des 
travaux différents ou supplémentaires.

La procédure établie doit être respectée 
par les parties. À défaut, il sera difficile 
de réclamer le coût relatif aux modifica-
tions apportées au contrat initial.

AUTRES CONDITIONS

Les parties peuvent indiquer au contrat 
tout élément qui a fait l’objet d’une négo-
ciation et qui constitue une condition de 
leur entente. Par exemple, l’entrepreneur 
devrait décrire précisément les biens que 
le client fournit lui-même, inscrire les 
mises en garde qu’il a faites quant à ces 
biens ou quant à l’installation électrique 
du client à la suite de ses constatations 
(installation vétuste ou dangereuse, 
travaux correctifs nécessaires). 

C’est au stade de la conclusion du con-
trat que la négociation bénéficie aux par-
ties et non une fois que la facture est 
émise. Les parties sont libres de prévoir 
toute clause pertinente, tant qu’elle ne
contrevient pas à l’ordre public. Par exem-
ple, est contraire à l’ordre public le fait 
de conclure un contrat sans taxes ou qui 
déroge à la Loi sur la protection du con-
sommateur lorsque celle-ci s’applique.

SIgNATURES, DATE ET LIEU
DE CONCLUSION DU CONTRAT

Idéalement, vous devriez passer en re-
vue avec le client les diverses clauses et 
vous assurer que vous en avez la même 
compréhension. Les signatures ensuite 
apposées deviennent alors la manifes-
tation d’un véritable consentement et 
rendent ainsi les clauses du contrat plus 
difficiles à écarter.

MODèLES DISPONIbLES
POUR LES MEMbRES

La CMEQ a procédé à la confection de trois 
modèles de soumission-contrat, lesquels 
sont à la disposition de ses membres, soit 
le Soumission - contrat, le Soumission - 
contrat (Consommateur) et le Soumission 
- contrat (Commerçant itinérant).

Un guide explicatif propre à chacun de 
ces trois nouveaux modèles a égale-
ment été conçu par la CMEQ dans le 
but d’aider les membres à identifier le 
modèle applicable à leur situation et 
d’expliquer les diverses clauses. Notam-
ment, on y précise l’objet et l’importance 
de chacune des clauses.

La CMEQ offre également aux sections 
une conférence afin de vous présenter 
ses modèles de contrat.

COMMENT SE LES PROCURER?

Il est maintenant possible de se procurer 
ces documents de soumission - contrat 
via la Boutique en ligne de la CMEQ. Ils

sont vendus en paquet de 25 au coût de 
30 $ chacun. Ces produits étant réservés 
aux membres de la CMEQ, vous devrez 
d’abord vous connecter sous la rubrique 
Mon dossier avant de passer à la Bou-
tique pour effectuer votre commande.

Pour toute question concernant 
l’utilisation de ces documents, n’hésitez 
pas à communiquer avec la Direction des 
affaires juridiques de la CMEQ par télé-
phone au 514 738-2184 / 1 800 361-9061.

VOUS N’AVEz PAS DE CODE D’ACCèS 
POUR VOUS CONNECTER OU VOUS 
AVEz OUbLIé VOTRE MOT DE PASSE?

N’hésitez pas à communiquer avec nous 
par    téléphone    ou    par    courriel    à
info@cmeq.org pour obtenir vos identifiants.

Laissez-nous vous 
éclairer sur vos 
assurances. en partenariat avec

LussierDaleParizeau.ca/cmeq
1 855 883-2462

Suite de la page 6

DÉCÈS
M. Alexandre Beaulieu est décédé

le 21 novembre 2016
à l’âge de 85 ans 11 mois.

M. Beaulieu a été président de sa 
section (Québec) dans les années 60 

et président du Comité exécutif
en 1967-68.

Nous offrons à la famille nos plus 
sincères condoléances.



ENTRéE EN VIgUEUR DES MODIFICATIONS AU ChAPITRE I,
bâTIMENT, DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUébEC
INCLUANT LE CNb 2010 

La période transitoire de 18 mois pour 
l’entrée en vigueur des changements ap-
portés à la nouvelle édition du chapitre I, 
Bâtiment, du Code de construction du Qué-
bec (Code) s’est terminée le 13 décembre 
2016. Voici un résumé des modifications :

1. AVERTISSEURS DE FUMéE ET SyS-
TèMES D’ALARME INCENDIE

a) Résidences 

Il est maintenant exigé dans les loge-
ments et maisons unifamiliales ou habi-
tations de deux étages et moins, d’avoir 
des avertisseurs de fumée conformes 
aux normes CAN/ULC 531 et CAN/ULC 
533, tel qu’exigé aux articles 3.2.4.21 et 
9.10.19.3 du Code, donc :

A     Un avertisseur de fumée par chambre 
     à coucher
A    Un avertisseur de fumée par étage 
     dans les corridors, incluant le sous-sol
A    Un avertisseur de fumée ou
     thermique pour le garage
A    Tous les avertisseurs doivent être
     interconnectés
A     Alimentés par un circuit 120 V, idéale-
     ment combiné avec un circuit 
     d’éclairage
A    Les avertisseurs doivent être munis 
     d’un bouton de silence
A    Les avertisseurs doivent avoir une 
     pile de secours
A    Les avertisseurs doivent être de type 
     photoélectrique
A    Ne pas oublier qu’un détecteur 
     d’oxyde de carbone (CO) est requis 
     s’il y a un foyer au gaz ou au bois, 
     ou un garage annexé à la maison; un 
     détecteur combiné est également 
     autorisé

Assurez-vous d’installer les avertisseurs 
de nouvelle génération comprenant le 
bouton silence qui interrompt le signal so-
nore pendant 10 minutes et qui se réarme 
automatiquement par la suite. De plus, il 
doit posséder une pile de secours capable 
de le maintenir en fonction, en mode nor-
mal de veille, pendant 7 jours et de faire 
retentir l’alarme pendant 4 minutes, le cas 
échéant, durant cette période.

b) Établissements de soins de type 
unifamilial

Il s’agit d’une maison unifamiliale d’au plus 
deux étages où une personne y réside et

exploite  un  établissement  de  soins,  et
héberge au plus neuf personnes.

Les avertisseurs de fumée y sont égale-
ment exigés. Ceux-ci doivent :

A     Répondre à toutes les exigences 
      précédentes
A      Être reliés à des avertisseurs VISUELS 
      permettant d’identifier d’où provient 
      le déclenchement de l’avertisseur  
      de fumée
A      Être reliés au service d’incendie con-
      formément à la norme
      CAN/ULC-S-561

c) Autres bâtiments 

Pour les autres types de bâtiments, 
il faut vraiment consulter l’ensemble 
du Code, particulièrement les articles 
3.2.4.1 à 3.2.4.20 et le Chapitre VIII, 
Bâtiment, du Code de sécurité du Qué-
bec  afin de déterminer si un système 
d’alarme incendie est requis et installé 
selon la norme CAN/ULC S-524.
 
De façon générale, dès qu’il y a des gi-
cleurs dans un bâtiment, un système 
d’alarme incendie sera également requis, 
sauf s’il s’agit d’un bâtiment avec neuf 
têtes de gicleurs et moins.

2. SIgNALISATION D’ISSUE

Les enseignes « SORTIE » sont mainte-
nant remplacées par des pictogrammes 
verts montrant la silhouette d’un homme
qui court vers une issue. Ils devront 
être installés selon les articles 3.4.5.1 et 
9.9.11.3 du Code et conformément à la 
norme CAN/ULC-S-572.

Les nouvelles enseignes sont reconnues 
internationalement, sans égard à la langue. 
Vous devez les installer, lorsque requis, 
dans toutes vos nouvelles installations ou 
rénovations. Il est cependant important de 
mentionner que vous devez uniformiser 
la signalisation lors d’une rénovation, au 
moins au niveau ou à l’étage concerné.

3. FILS ET CâbLES

Selon les articles 3.1.4.3 et 3.1.5.1.8 du 
Code, il est maintenant exigé que les 
câbles pour les données, la voix et le 
son, soient marqués FT6 s’ils passent 
dans un plafond ou un espace qui sert 
de plénum; sauf si ces câbles sont dans 
une canalisation métallique.

De plus, il est maintenant permis de tra-
verser horizontalement ou verticalement 
un mur ou une séparation coupe-feu avec 
des canalisations pourvu qu’un scellant 
approuvé selon la norme CAN/ULC S115 
soit utilisé pour obturer les interstices et 
ouvertures de façon à rendre égal ou su-
périeur le degré de résistance au feu de 
l’ensemble de la structure du bâtiment.

Références : 

w w w. r b q . g o u v. q c . c a / b a t i m e n t /
l a - r e g l e m e n t a t i o n / c h a p i t r e - b a t i -
ment-du-code-de-construct ion/en-
tree-en-vigueur-des-modifications-au-
chapitre-i-batiment-du-code-de-construc-
tion-du-quebec-incluant-le-cnb-2010.html

www.rbq.gouv.qc.ca/bat iment/ la -
formation/code-national-du-batiment-
2010-modifie-quebec.html

www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/solutions/con-
sultatifs/centre_codes_index.html
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PRÉCISIONS
Dans la Rétrospective 2016

du numéro de décembre

En page 7  - Dans le bilan de la
Direction des services informatiques, 

le 3e point
aurait dû se lire comme suit : 

Le projet de refonte du logiciel
Gestion CMEQ 2.0 s’est poursuivi.
De plus, 10 mises à jour du logiciel 

Gestion CMEQ ont été mises
en ligne. Celles-ci étaient liées en 

grande partie au Module Paye.
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MODIFICATIONS AUX TAUX hORAIRES RECOMMANDéS PAR LA CMEQ

SUR UN ChANTIER DE CONSTRUCTION,
LES OUTILS ET LES PRISES DOIVENT êTRE PROTégéS!

Vous trouverez la carte des nouveaux 
taux horaires recommandés au 1er jan-
vier 2017, sur le site Internet de la Cor-
poration des maîtres électriciens du Qué-
bec, dans la section Protection du public. 

CONVENTIONS COLLECTIVES
DE LA CONSTRUCTION

Aucune clause des conventions collec-
tives de la construction 2013-2017 ne 
vient affecter la carte des taux horaires 
recommandés en date du 1er janvier 2017.

AUTRES FRAIS ANNUELS

À compter du 1er janvier 2017, les frais 
fixes de la RBQ  et les frais de maintien 
de la licence seront augmentés de 1,41 %.
Cette augmentation portera le montant 
des frais fixes à 787,23 $ et des frais de 
maintien d’une licence à 450,31 $.

PROgRAMMES gOUVERNEMENTAUX

Au chapitre des programmes gouver-
nementaux, les modifications ci-contre 
influencent le calcul des taux horaires.

Annexes A et B
Les montants des annexes A et B ont 
également été revus en fonction de la varia-

Le Code de sécurité pour les travaux de 
construction (CSTC) prévoit quelques 
dispositions ayant trait aux installations 
électriques sur les chantiers de construc-
tion1. Toutefois, une obligation impor-
tante est également prévue directement 
au Code de construction, Chapitre V – 
Électricité (Code)2, et ce, depuis 2007, 
soit celle de protéger les prises de cou-
rant par des disjoncteurs différentiels de 
classe A (DDFT).

Rappelons d’abord les règles particu-
lières prévues aux articles 2.11.1 à 2.11.4 
du CSTC concernant l’utilisation des ap-
pareils, des outils et des rallonges.

Les appareils électriques doivent être 
utilisés uniquement aux fins pour 
lesquelles ils sont conçus. De plus, 
l’utilisation des outils ou appareils por-
tatifs électriques n’est permise que si 
ceux-ci sont mis à la terre ou ont une 
double isolation. 

Les rallonges de fils électriques qui ali-
mentent ces appareils et les outils élec-
triques ne doivent pas encombrer le pas-

sage. Elles doivent donc être suspendues 
à une hauteur minimale de 2,4 m, mais 
suffisante pour assurer un libre passage. 
Si les rallonges passent plutôt sur les 
planchers, elles doivent être protégées 
de façon à éviter qu’elles soient endom-
magées et qu’elles causent des chutes. 

Cette règle semble élémentaire. Toute-
fois, plusieurs accidents du travail, avec 
des conséquences parfois importantes, 
surviennent en raison du trébuchement 
du travailleur sur un objet quelconque. 

Sauf pour les rallonges réservées ex-
clusivement à l’éclairage, les rallonges 
doivent être munies d’un troisième con-
ducteur pour la mise à la terre. Enfin, toute 
rallonge non utilisée doit être débranchée. 

Quant au Code, il prévoit à l’article 76-016
une mesure de sécurité corollaire à l’effet 
que les prises de courant de 15 et 20 A 
destinées à alimenter des bâtiments et 
d’autres ouvrages en cours de construc-
tion ou de démolition doivent être pro-
tégées par un disjoncteur différentiel de 
fuite à la terre de classe A.

Tel que le souligne la Régie du bâtiment du 
Québec (RBQ), « [l]es grandes longueurs 
de cordons prolongateurs accroissent 
l’impédance du conducteur de continuité 
des masses et conséquemment diminuent 
son efficacité. Une rallonge défectueuse 
présente des risques accrus. La protection 
par DDFT vient compenser ces carences 
en coupant l’alimentation du circuit au mo-
ment d’une fuite qui, autrement, pourrait 
s’avérer fatale pour l’utilisateur. »3 

Il est vrai que sur un chantier de construc-
tion, l’installation électrique temporaire, 
la tenue des lieux et les autres mesures 
générales de sécurité, entre autres, sont 
sous la responsabilité du maître d’œuvre4.

Néanmoins, comme toujours, le respect 
des mesures de sécurité exposées ici 
dépend et relève de la participation de 
tous les intervenants, que l’on soit res-
ponsable de la gestion du chantier ou de 
l’exécution des travaux d’électricité.

tion de l’indice des prix à la consommation.

CONCLUSION

Au 1er janvier 2017, les taux horaires recom-
mandés par la CMEQ sont les suivants :

A     résidentiel léger : 93,87 $ 
A     résidentiel lourd : 97,73 $ 
A     industriel, institutionnel et
     commercial : 99,90 $ 
A     industriel lourd : 105,12 $
A     génie civil et voirie : 99,69 $

1 RLRQ, c. S-2.1, r. 4.
2 RLRQ, c. B-1.1, r.2, art. 5.04.
3 RBQ, Bulletins techniques > Disjoncteur différentiel de 
fuite à la terre obligatoire sur les chantiers (DDFT), en ligne : 
https://www.rbq.gouv.qc.ca/electricite/votre-devoir-envers-
la-securite-du-public/bulletins-techniques/disjoncteur-differ-
entiel-de-fuite-a-la-terre-obligatoire-sur-les-chantiers-ddft.
html (page consultée le 24 novembre 2016).
4 CSTC, art. 2.4.4.

Assurance-emploi
Maximum des gains assurables
Taux de cotisation de l'employé
Taux de remise de l'employeur
Contribution annuelle maximale (salarié)
Contribution annuelle maximale (employeur)

Régie des rentes du Québec
Maximum des gains assurables
Exemption annuelle
Taux de cotisation de l'employé
Taux de remise de l'employeur
Contribution annuelle maximale 

Régime québécois d'assurance parentale
Maximum des gains assurables
Taux de remise de l'employé
Taux de remise de l'employeur
Contribution annuelle maximale (salarié)
Contribution annuelle maximale (employeur)
Seuil minimum d'assujettissement

Commission de santé et sécurité au travail 
Maximum des gains assurables
Taux de remise de l'employeur incluant le �nancement
des associations sectorielles
Salaire hebdomadaire maximum admissible

51 300 $
1,27 %

1,4
651,51 $
912,11 $

 
 
55 300 $ 

3 500 $
5,40 %
5,40 %

2 797,20 $
 
 

72 500 $
0,548 %
0,767 %
397,30 $
556,08 $

2 000 $
 
 

72 500 $
3,961 %

1 390,49 $

50 800 $
1,52 %

1,4
772,16 $

1 081,02 $
 
 

54 900 $
3 500 $

5,325 %
5,325 %

2 737,05 $
 
 

71 500 $
0,548 %
0,767 %
391,82 $
548,41 $

2 000 $
 
 

71 500 $
4,143 %

1 371,31 $

20162017
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IMMEUbLES à LOgEMENTS
Avec la construction incessante 
d’immeubles à logements de type con-
do, de nouveaux défis se présentent 
pour les entrepreneurs électriciens mais 
également une problématique récur-
rente se pose afin d’être conforme au 
Code de construction du Québec, Cha-
pitre V – Électricité (Code). Dans cet arti-
cle, vous verrez les pièges des nouvelles 
constructions et comment les éviter. 

MUR COUPE-FEU

Dans un premier temps, parlons des 
fameux murs coupe-feu que les entre-
preneurs ont bien du mal à distinguer. 
Pourtant, il en va de votre responsabilité 
de reconnaître s’il y a un mur de cette 
nature avant même de faire quelques 
travaux que ce soient. Voici un exemple 
typique.
 
Votre client vous demande de raccorder 
un immeuble de six logements, de type 
triplex jumelé. Chaque unité possède sa 
propre adresse. Vous tenez pour acquis 
qu’il y a bien un mur coupe-feu qui sé-
pare les groupes de 3 unités (triplex). 
Vous exécutez votre branchement à 
gauche  avec  une  embase  multiple  de
3 compteurs et vous faites de même du 
côté droit pour alimenter les trois autres 
logements. Hydro-Québec raccorde vos 
deux branchements dans des délais plus 
que raisonnables; vous êtes heureux!

Mais voilà qu’à la suite d’une plainte, un 
inspecteur de la RBQ (Régie du bâtiment 
du Québec) se présente et constate qu’il 
n’y a pas de mur coupe-feu des fonda-
tions jusqu’à la toiture et exige que vous 
repreniez votre travail, car selon le Code 
de construction, il s’agit bel et bien d’un 
seul et même bâtiment. Donc, vous au-
riez dû faire un seul branchement pour 
l’immeuble au complet. C’est une his-
toire qui aurait bien pu vous arriver!

Premièrement, exigez toujours un docu-
ment écrit de l’entrepreneur général, de 
l’architecte ou de la ville qui assure qu’il 
y a un mur coupe-feu dans le bâtiment. 
Ne planifiez et ne commencez aucuns 
travaux sans cette confirmation écrite. 

Le Code fait une importante distinction 
entre une séparation coupe-feu et un 
mur coupe-feu. La section 0 du Code 
définit un bâtiment comme étant une 
« construction qui n’est pas en contact 
avec d’autres ou qui en est séparée au 
moyen de murs coupe-feu pleins ou 
dont les ouvertures sont protégées par 
des portes coupe-feu approuvées ».

De plus, l’article 6-104 du Code autorise 
un maximum de quatre branchements 
du consommateur par point de raccor-
dement, avec une charge calculée maxi-
male de 600 A. L’article 6-102 du Code 
autorise un seul point de raccorde-
ment par bâtiment.

Deuxièmement, sachez qu’il n’est pas 
de la responsabilité d’Hydro-Québec 
de valider s’il y a présence ou non 
d’un mur coupe-feu, mais bien celle de 
l’entrepreneur électricien qui réalise les 
travaux selon l’article 1.2.3.2 du Livre 
bleu (Service d’électricité en basse ten-
sion – Normes E.21-10). Donc, ce n’est 
pas parce qu’Hydro-Québec a fait le rac-
cordement que vous êtes nécessaire-
ment conforme au Code.

PANNEAU DE SERVICE

Avec les immeubles à logements, 
l’architecte et le propriétaire veulent de 
moins en moins d’espaces communs. 
On tente par tous les moyens de ne pas 

avoir de corridors ou de cages d’escalier
à chauffer et à éclairer afin de diminuer 
les coûts de construction et les frais 
communs de condo. 

Résultante de cela, l’entrepreneur doit 
tout de même alimenter des prises 
de stationnement, l’éclairage de sta-
tionnement, ou une cage d’escalier 
et il n’y a pas d’espace physique pour 
mettre le panneau de service

Sachez qu’il est interdit de mettre un 
panneau de service à l’extérieur; le pan-
neau de service doit être à l’intérieur du 
bâtiment qu’il dessert (articles 26-402 et 
6-206 du Code).

Dès le début du processus de planifica-
tion d’un projet, établissez avec le pro-
priétaire ou l’architecte l’emplacement 
de tout l’appareillage électrique : les 
embases de compteurs, les coffrets de 
branchement, les panneaux de distribu-
tion à l’intérieur de chaque logement, le 
panneau de service, le trajet des câbles 
ou canalisations principales.

En conclusion, une bonne planification 
est toujours garante d’une belle qualité 
de travaux et assure à tous les interve-
nants du projet que vous maîtrisez votre 
travail et qu’il n’y aura pas de mauvaises 
surprises en cours d’exécution ou après 
la livraison de l’immeuble. Soyons pro-
fessionnels!

Extrait du cahier explicatif Code 2010 - RBQ
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LISTES DE DéCISIONS DISCIPLINAIRES ET 
DE CONDAMNATIONS CONTRE LES TRAVAILLEURS AU NOIR

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE –  
BAIE-JAMES
Yann Bellehumeur
Bellehumeur électrique inc.
819 625-3339

CENTRE-DU-QUÉBEC
Clément Grenier
Clément Grenier & Frères 
819 336-3500 

CÔTE-NORD
Rogerio Reis
Synergica électrique inc.
418 766-2666

ESTRIE
Michel Boivin
JC Boivin entrepreneur  
électricien inc.
819 843-9479

GASPÉSIE – LES ÎLES
Joey Fugère
Fugère électrique inc.
418 759-3606

LANAUDIÈRE
Patrick Alder
Hans Alder électrique inc.
450 932-1157

Les présidents de sections
LAURENTIDES
Pierre Corbeil
Lilco électrique inc.
450 622-2453

LONGUEUIL – SOREL
Luc Mercier
Les entreprises électriques  

450 677-0993

MAURICIE
Jean Larivière
Lartec
819 379-0941

MONTRÉAL
Claude Bérubé
Robert Bérubé
entrepreneur électricien
(1986) inc.
514 645-0478

 
 

OUTAOUAIS
Jean-Simon Leblanc
Charmau électrique inc.
819 778-1313

QUÉBEC
Gilles Robitaille
Électricité G.W.R. inc.
418 843-3742

RIMOUSKI
Sylvain Lepage
Les électriciens  
Lepage & Simard inc.
418 723-6952

SAGUENAY –  
LAC-SAINT-JEAN
Carl Girard
Entreprise d’électricité  
Gikar inc.
418 547-3781

SAINTE-ANNE-DE- 
LA-POCATIÈRE
Carl Mercier
Cytech Corbin inc.
418 248-2396

VALLÉE YAMASKA
Steve Côté
SCE électrique inc.
450 375-3030

VALLEYFIELD
Bruno Landry
Bruno Landry électrique inc.
450 427-1899

ERRATUM
CALENDRIER 2017 
La CMEQ tient à présenter

ses excuses aux présidents et
aux membres des sections

Centre-du-Québec, Côte-Nord et 
Montréal, pour les erreurs qui se sont 

retrouvées dans la liste
des présidents de section,

en page 4 du calendrier 2017.

En effet, le président de la section 
Côte-Nord est bien M. Rogerio Reis, 

celui de la section Centre-du-Québec, 
M. Clément Grenier et pour

Montréal, il s’agit de M. Claude 
Bérubé. Vous trouverez ci-contre
la version corrigée de cette page

du calendrier.

Vous souhaitez effectuer un suivi con-
cernant une plainte que vous avez dépo-
sée contre un travailleur au noir ou vous 
souhaitez simplement consulter les do-
cuments faisant état des décisions ren-
dues par le comité de discipline ou par le 
comité de lutte contre l’exercice illégal 
du métier de maître électricien?

Vous trouverez toute la documentation 
pour satisfaire votre besoin sous la ru-
brique Professionnels de l’électricité > 
Documents de référence > Documents 
de référence juridiques du www.cmeq.
org.

Voici les étapes pour y accéder :

1. Comme il s’agit de documents 
réservés aux membres de la CMEQ, 
vous devrez être connecté en tant que 
membre pour y accéder. Donc, rendez-
vous d’abord sous la rubrique Mon dos-
sier (www.cmeq.org/connexion) afin d’y 
inscrire vos identifiants.
 

Pour obtenir vos identifiants, commu-
niquez  avec  nous  par  téléphone  au
514 738-2184 / 1 800 361-9061 ou par 
courriel à info@cmeq.org.

2. Une fois connecté au site, rendez-
vous sous la rubrique Profession-
nels de l’électricité, puis sélectionnez 
l’onglet Documents de référence.

3. Pour faciliter la recherche, appliquez 
le filtre « Documents de référence ju-
ridiques » en cochant la case appropriée 
puis en cliquant sur le bouton « Filtrer ».

4. Vous pourrez ensuite sélectionner le 
type de document que vous souhaitez 
consulter, soit les condamnations con-
tre les travailleurs au noir :

www.cmeq.org/professionnels-de-
lelectricite/documents-de-reference/
page-de-document/condamnations-con-
tre-lestravailleurs-au-noir  

Ou les décisions disciplinaires :

www.cmeq.org/professionnels-de-
lelectricite/documents-de-reference/
page-de-document/decisions-disci-
plinaires  

5. Si vous les consultez régulièrement, 
vous pouvez aussi ajouter ces docu-
ments à vos favoris en cliquant sur 
l’étoile  qui  apparaît  dans  le  coin  supé-
rieur droit de chaque fiche. Ils se retrou-
veront ainsi dans l’onglet « Mes favoris »
de la page de documents.
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Cours de niveau intermédiaire / relève :

PRInCIPes De BAse
en gestIon D’entRePRIse  
Coût : 200 $ plus taxes 

Québec – Hôtel Plaza Québec
Lundi 16 et mardi 17 janvier 2017
9 h à 16 h / Code : ADM3162

Montréal – Siège social de la CMEQ
Lundi 30 et mardi 31 janvier 2017
9 h à 16 h / Code : ADM3151

Cours de niveau intermédiaire :

PRInCIPes De PRoteCtIon
PARAsIsMIQue   
Coût : 100 $ plus taxes 

trois-Rivières  – Hôtel Gouverneur
Jeudi 26 janvier 2017
13 h 30 à 16 h 30 / Code : TEC3289

ÉneRgIes RenouvelABles : 
InItIAtIon Aux teChnIQues De 
BRAnCheMent D’ÉQuIPeMents   
Coût : 425 $ plus taxes

Québec – Hôtel Plaza Québec
Samedi 28 janvier 2017
8 h 30 à 16 h 30 / Code : TEC3022

gatineau – Hôtel V
Samedi 11 février 2017
8 h 30 à 16 h 30 / Code TEC3293

ChAPItRe v – ÉleCtRICItÉ 2010 : 
les notIons essentIelles  
Refonte complète du cours 
Coût : 385 $ plus taxes

Montréal – Siège social de la CMEQ
Mardi 31 janvier et mercredi 1er février 2017
8 h 30 à 16 h 30 / Code : TEC3185
* À confirmer.

CCQ – ACtIvItÉs De
PeRfeCtIonneMent

Cours de niveau avancé :

IntRoDuCtIon Aux PRoBlèMes 
De lA QuAlItÉ De l’onDe et
Des CouRAnts hARMonIQues
Coût : 90 $ plus taxes

Québec – Hôtel Plaza Québec
Jeudi 23 février 2017
13 h à 16 h 30 / Code : TEC3060

Révision des notions théoriques 
électricien
Rouyn-Noranda, Centre Polymétier
Janvier 2017, lundi au vendredi
de 8 h à 16 h 30
Durée : 100 heures / Groupe : 39903

Câblage structuré résidentiel
Terrebonne, C.F.P. des Moulins
Janvier 2017, lundi au vendredi
de 8 h à 15 h
Durée : 60 heures / Groupe 39942
 
Plans et devis commerciaux et
industriels en électricité
Trois-Rivières, C.F.C.I.C.
Janvier 2017, lundi au vendredi
de 8 h à 16 h 30
Durée : 90 heures / Groupe : 39859
 
Appareillage de détection
Québec, E.M.O.I.C.Q.
Janvier 2017, samedi et dimanche
de 7 h à 15 h 30
Durée : 35 heures / Groupe : 39808 

Installation d’un centre
de distribution moyenne tension
Québec, E.M.O.I.C.Q.
Janvier 2017, lundi au vendredi
de 8 h à 16 h 30
Durée : 40 heures / Groupe : 41831  
                                                       
Inscription : services en ligne de la CCQ, 
www.fiersetcompetents.com/
ligne info-perfectionnement au :
1 888 902-2222 option 1.

Cours offerts exclusivement aux travail-
leurs de l’industrie de la construction.  
Conditions d’admission sur le site
internet de la CCQ, au www.ccq.org.

Cours de tous niveaux :

BoRnes De ReChARge PouR
vÉhICules ÉleCtRIQues      
Coût : 135 $ plus taxes 

Drummondville – Hôtel Universel 
Jeudi 2 février 2017
13 h à 17 h / Code : TEC3149

Québec – Hôtel Plaza Québec
Mardi 28 février 2017
13 h à 17 h / Code : TEC3235

sensIBIlIsAtIon à l’IntÉgRAtIon 
Des feMMes Au seIn D’une 
ÉQuIPe De tRAvAIl 
Cours inscrit au répertoire de la CCQ      
Coût : gratuit pour les personnes 
admissibles au FFSIC et les participants 
au programme
295 $ plus taxes pour les membres 
non-admissibles.

Montréal – Siège social de la CMEQ
Samedi 4 et dimanche 5 février 2017
8 h 30 à 16 h 30 / Code : ADM3088

foRMAtIons 2017
l’offre complète des formations 2017 est maintenant disponible sur notre site Internet!

Admissible à un remboursement du Fonds de formation des salariés
de l’industrie de la construction. Certaines conditions s’appliquent.

offRe CoMPlète et InsCRIPtIon Aux CouRs
 De lA CMeQ

www.cmeq.org/se-former ou par téléphone : 514 738-2184,
sans frais 1 800 361-9061, option 7.

L’informel est un instrument d’information et de vulgarisation. Son contenu ne saurait en aucune façon être interprété comme étant un 
exposé complet émis par la CMEQ ou ses représentants sur les points de droit ou autres qui y sont discutés. Prière de vous référer 
aux documents cités s’il y a lieu ou de communiquer directement avec la CMEQ pour de plus amples informations. Reproduction 
partielle permise avec mention de la source, et faire suivre la publication à la CMEQ.
Le code QR présent dans cette publication a été généré par QRcode-pro.com.

* 


